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Sainte-Marie-des-Ponts 
par Louise Mercier 

L
e pont de Sainte-Marie est le 
plus vieux pont de fer de la 
région beauceronne. Et parce 
que la rivière Chaudière a condi
tionné la création de la ville 
qu'elle divise, le pont qui l'en

jambe prend une valeur patrimoniale toute 
particulière. «L'histoire des ponts dans la 
vallée de la Chaudière, c'est l'histoire de 
la ténacité des Beaucerons, de leur ingé
niosité, du développement des technolo
gies et de l'architecture», fait remarquer 
François Lupien, du Groupe d'initiatives 
et de recherches appliquées au milieu 
(CIRAM) dans l'étude qu'il a produite sur 
le patrimoine urbain de Sainte-Marie. 

DES BESOINS NOUVEAUX 

Aujourd'hui, tout le monde s'entend sur 
au moins une chose: le pont actuel ne 
peut desservir un flot routier toujours plus 
volumineux et plus lourd. D'envergure 
locale, l'infrastructure de faible largeur ne 
suffit qu'à la circulation du centre-ville et 
du secteur institutionnel de Sainte-Marie. 
Personne ne nie la nécessité d'un nouveau 
pont qui puisse s'intégrer au réseau routier 
régional et agir comme outil de développe
ment économique pour ce secteur de la 
Beauce. Mais est-ce que doter Sainte-
Marie d 'une infrastructure qui sache 
répondre aux besoins actuels signifie qu'il 
faille démolir le vieux pont patrimonial? 
La réponse à cette question divise. 
Le ministère des Transports du Québec 
rejette l'idée de maintenir le vieux pont 
pour la circulation locale et d'en construire 
un nouveau pour combler les besoins en 
émergence. Motif: les coûts importants 
qu'implique l'entretien de deux ponts. 
Pourtant, ils sont nombreux les citoyens et 
les défenseurs du patrimoine à faire valoir 
haut et fort que la ville aurait tout à 
gagner à être dotée de deux ponts : ces 
infrastructures permettraient à la fois de 
revitaliser le centre-ville, de mettre en 
valeur le patrimoine urbain du Vieux-
Sainte-Marie, dont l'ancien pont constitue 
un élément d'intérêt, et de favoriser le 
développement économique régional, car 
le nouveau pont serait érigé dans un endroit 
propice à l'extérieur du ccx-ur du village. 

À Sainte-Marie de Beauce, tout indique que la réorganisation 

de la circulation amènera inévitablement la disparition du vieux 

pont defer et la déstructuration de l'espace urbain dans le cœur 

ancien de la municipalité. 

UNE DÉCISION EN CHAOS 

Au printemps 1999, une étude du ministère 
des 'Transports propose neuf scénarios, dans 
lesquels il n'est question que de la 
construction d'un nouveau pont, la rénova
tion du vieux pont étant jugée trop coû
teuse. Consultée sur l'option à privilégier, 
la population de Sainte-Marie se prononce 
clairement pour un nouveau pont, mais 
indique tout aussi clairement son désir de 
conserver un pont au centre-ville afin d'y 
maintenir un lien inter-riverain. Devant 
cette réponse populaire, le Ministère prend 
le chemin le plus court et décide que le 
nouveau pont devra être érigé au centre-
ville. En ce qui concerne le vieux pont, il 
propose à la municipalité qu'elle en prenne 
la charge. Devant le fardeau financier, la 
municipalité rejette l'offre des 'Transports, 
puis elle signifie de nouveau au Ministère 
que la meilleure solution consiste à doter 
Sainte-Marie de deux ponts, soit l'un au 

centre et l 'autre en périphérie. Le 
Ministère n 'entend pas mieux cette 
demande réitérée. 
En 2000, la municipalité fait son lit. 
Elle se résigne à n'avoir qu'un seul pont, 
soit le nouveau qui serait construit à 
quelque distance en aval du vieux, dans 
l'axe Marguerite-Bourgeoys, et qui 
déboucherait en plein cœur institution
nel. Loin de calmer le débat, la prise de 
position municipale rallume les ferveurs. 
La population, déjà très sensible, se 
mobilise et dépose à la municipalité une 
pétition de 4400 signatures de citoyens 
qui s'opposent à ce qu'on défigure le 
centre patrimonial de leur ville. La muni
cipalité réagit en redemandant aux 
Mariverains de se prononcer sur leur inté
rêt pour un pont neuf. Mais ce n'est pas 
tant cet intérêt qui pose problème — 
comment dire non à de pareils outils de 
développement? — que l'emplacement 
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du fameux pont neuf et le sort du vieux 
pont . Ce que veut la popula t ion , c 'es t 
s imple: conserver son vieux pont et l'in
tégrité de son centre-ville, puis bénéficier 
des facilités de circulation là où le trafic-
lourd l'exige. 

Largement appuyé par la population locale, 
par des groupes de défense du patrimoine 
et par plusieurs personnalités influentes, 
le comité de citoyens de Sainte-Marie se 
bat pour faire entendre raison aux interlo
c u t e u r s en p r é s e n c e . A p p u y é par le 
( i lRAM et par le Conseil des monuments 
et sites du Québec, il fait de nombreuses 
représentat ions auprès des élus munici
paux, du ministre des 'Transports, de la 
minis t re de la Cu l tu r e e t des C o m m u 
nications ainsi que de la Commission des 
biens culturels du Québec. Peine perdue. 
La décis ion de cons t ru i re un nouveau 
p o n t , au c e n t r e , axe M a r g u e r i t e -
Bourgeoys, et de démolir le vieux pont 
d e m e u r e i n f l é c h i e . Il s e m b l e q u e le 
ministère de la Culture, à la suggestion de 
la Commission des biens culturels, exige
rait à l 'heure actuelle que le projet soit 
révisé afin d ' a t ténuer les impacts sur le 
patrimoine. 

Situé en /.one inondable, ce nouveau pont 
fera donc une brèche dans le cœur insti
tutionnel de Sainte-Marie et coupera l'es
pace social du centre-ville en déstructu
rant la place de l'église. On imagine d'ici 
les irritants qui ne manqueront pas de se 
manifester quand tout le trafic lourd tra
versera la ville. Serions-nous en train de 
r é p é t e r les e r r e u r s u r b a n i s t i q u e s d e s 
a n n é e s 1970? N ' a u r a i t - o n tiré a u c u n e 
leçon de la construct ion de l ' autoroute 
Dufferin à Québec ou du nouveau pont à 
Saint-Ceorges de Beauce? Pourtant, ces 
erreurs du passé nécessitent aujourd'hui 
de lourds investissements... 
« Démolir un pont signifiant de l'histoire 
beauceronne, faire déboucher le nouveau 
[...] en plein sur la place de l'église appa
raissent c o m m e au tan t de choix rétro
grades en matière tant d 'urbanisme que 
de conservation patrimoniale [...] Il faut 
se promener à travers le Québec pour lire 

à quel point nos villes et nos villages sont 
dans un état d'acculturation! Le ministre 
des Transports et la ministre de la Culture 
s 'associent pour tuer un centre-vi l le et 
refusent de considérer le patrimoine dans 
un esprit de développement durable. Un 
bien mauvais exemple, et combien déce
vant ! » affirme avec vigueur l 'historien 
Michel Lessard. 

Et puis n'est-ce pas pour le moins para
doxal que le ministère des Transports du 
Québec favorise par son action la destruc
tion du vieux pont de fer de Sainte-Marie 
alors qu'il est précisément à élaborer une 
p o l i t i q u e d e c o n s e r v a t i o n d e s p o n t s 
de fer ? 

Louise Mercier est rédactr ice en chef du 
magazine Continuité. 

LA RIVIÈRE ET SES PONTS 
Traverser la rivière a de tout temps été un défi pour les Mariverains. Dès 1818, un 
pont est construit pour faciliter le transport entre les deux rives qui s'effectuait jus
qu'alors en canot ou à gué durant les périodes d'étiage. C e pont de 91,5 mètres de 
long comporte une seule arche de bois, selon le modèle inventé par John Bragg. À la 
fin des travaux, en 1820, une partie du pont s'écroule. Les gens de Sainte-Marie 
attendront jusqu 'en 1831 pour avoir un nouveau pont. . . qui disparaît à la première 
crue le printemps suivant. 
En 1848, on élève un pont sur chevalets. À péage durant Tété, il est démonté l'au
tomne pour éviter l'assaut des crues spectaculaires de la rivière Chaudière. 
En 1885, Sainte-Marie se réjouit: la voilà dotée d 'un pont permanent , en bois, à 
péage. . . que la débâcle emporte encore! 
En 1897, le premier pont à structure d'acier à deux arches enjambe la Chaudière à 
Sainte-Marie. Comme si la ville jouait de malchance, c'est alors le pont de Vallée-
Jonction qui est emporté par la débâcle et qui vient percuter et abîmer le pont mari-
verain. 
Le pont de fer actuel, menacé de disparaître à brève échéance, a été construit à par
tir de 1918. Il est composé de deux travées de 70 mètres qui reposent sur le pilier du 
pont précédent. 
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